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  REVISION DU PLU : QUEL SANTENY POUR DEMAIN ? 
 

Le PLU est un document fondamental. Il répond à la fois à la réglementation imposée par l’Etat en matière environnementale et 
programmatique, mais offre également aux élus l’opportunité de construire et décliner la vision d’avenir qu’ils ont pour leur commune. 

Le PLU de Santeny est entré en révision en 2022 sous la direction de Grand Paris Sud Est Avenir désormais compétent en la matière (PLU 
Intercommunal).   

Il sera approuvé fin 2024 et voté à l’été 2025 mais les grandes orientations qui nous engagent pour les 15 ans à venir se décident 
aujourd’hui. 

Ce projet du Santeny de demain nous concerne tous au premier chef.  

Il gagnerait à être largement concerté, au sein de notre commune, afin de garantir l’adhésion du plus grand nombre à ce futur document 
de référence pour notre village.  

L’équipe municipale bien entendu doit rendre accessible ce projet à tous les habitants pour que chacun puisse exprimer son avis, notamment 
sur la destination (commerciale, équipements publics, logements, dont sociaux) de toutes les parcelles.  

De ce point de vue, de nombreuses formes de concertation existent (au-delà des très classiques réunions publiques, enquêtes publiques, 
etc.) et ont déjà prouvé ailleurs leur succès afin que la parole de chacun soit recueillie et permette l’élaboration d’un projet construit au 
service de tous.  

Nous avons dès à présent le pouvoir d’agir pour que le Santeny de demain soit vraiment celui que l’on a choisi ! 

 

Valérie MAYER-BLIMONT 

  


